Conseil municipal du 8 avril 2011 - Frais de déplacement des élus

Délibération 38.10 - Délibération n° 38.7 du 17 décembre 2010 - Modification

Mme LEVI
Cette délibération concerne les frais de déplacement des élus avec des précisions sur les modalités de remboursement des frais à partir d'une liste nominative des élus pour des missions pré-identifiées, avec le désir de s'engager à informer et rendre compte par un bilan annuel les conseillers municipaux sur l’ensemble des missions et des frais engagés avec le volume de crédit que cela représente.

[…]

Mme GAZIELLO

[…]

Sur la 38.10, vous faites une liste nominative des élus avec leurs attributions. C'est assez vaste, surtout en ajoutant les villes jumelées, les élus peuvent partir en mission dans les villes jumelées. Par rapport à la précédente délibération que vous modifiez, les élus de votre majorité, tous ceux qui ont des délégations, pourront maintenant se faire rembourser les frais de déplacement sans plafond ni forfait ni devis préalable. Dans la 38.7, il fallait proposer un devis avant de partir. Là, tout disparaît.

M. LE MAIRE

D'abord, ne dites pas que ce sont les élus de la majorité, ce sont tous les élus, je le précise.

Il arrive qu'il y ait des déplacements où nous proposons à une délégation représentant l'ensemble des élus siégeant sur ces bancs de se déplacer.

Mme GAZIELLO

Il n'est pas normal de rembourser aux frais réels, sans forfait, alors que, quand nous partons en formation, il y a un forfait. Là, on supprime le forfait, il n'y a plus de plafond.

M. LE MAIRE
Excusez-moi un instant, je vous laisserai reprendre la parole. Avant qu'il n’y ait d'autres interventions sur ce sujet, j'essaie d'apporter simplement une précision sur ce rapport et je serai très clair.

Les élus, dans le cadre de leur délégation et pour porter des dossiers structurants de notre collectivité, sont amenés à se déplacer en France et à l'étranger. Si je dois citer quelques exemples significatifs qui nous ont permis d'obtenir des résultats conséquents, je pense au « Sans Contact Mobile », aux autres collectivités pour observer la gestion en régie des cantines scolaires par exemple, l’Association des maires de France où nous participons aux débats et où nous nous informons des intérêts que nous avons à défendre collectivement pour les communes ; bien évidemment, nos villes jumelles et notamment celles avec lesquelles nous avons des échanges et des accords importants au plan scientifique, universitaire, et pas simplement pour le folklore (Nuremberg et d'autres) ; la participation aux travaux nationaux portant sur la politique de logement, la rénovation urbaine, les critères de la loi SRU.

Nous sommes invités à des réunions de travail dans des organismes nationaux, des syndicats et des fédérations pour pouvoir détenir toutes les clés pour être performants, ce n’est pas négligeable. Que la voix de la cinquième ville de France puisse se faire entendre et soit représentée est important.

Je pense à tous les événements culturels, le festival du livre où nous allons défendre, par rapport à d'autres grands festivals en France, l’image de la Ville. Je pense à des réunions comme celle où nous avons défendu l’opération d’intérêt national, les crédits pour le stade de Nice, le tramway, où nous avons obtenu le classement parmi les éco-cités de France. La liste est très longue.

Je veux que nous soyons totalement transparents sur ce dossier. Aujourd'hui, la réglementation prévoit des remboursements forfaitaires à hauteur de 60 € par nuitée et de 15,25 € par repas. A ce niveau de remboursement, nos élus, qui ne sont pas forcément les adjoints qui ont les indemnités les plus significatives, en sont de leur poche pour défendre les dossiers de Nice.

Je propose donc que nous puissions délibérer pour autoriser de façon très encadrée et en toute transparence le fait que certains déplacements soient remboursés au-delà de ce forfait. Toutes les précautions sont prises pour encadrer strictement ces remboursements.

1. La délibération proposée est pour une seule année. Ce n’est pas quelque chose qui s'inscrit dans la durée. Dans un an, nous renouvellerons ou pas, nous évoluerons ou pas.

2. Tout déplacement concerné par ces modalités de remboursement devra faire l’objet au préalable d’un devis et d’un accord sous le contrôle de notre directeur général des services et notre administration.

3. Je fixe le plafond de remboursement, quel que soit le déplacement, à 120 € par nuitée et 30 € par repas. C’est le plafond maximum.

Mme GAZIELLO
Ce n'est pas écrit dans la délibération.

Mme LEVI
C'est une note interne qui a été donnée aux élus.

M. LE MAIRE
Je demande qu’il soit amendé au rapport le fait que je propose que soit fixé le plafond à 120 € par nuitée et 30 € par repas, et qu’on le rajoute dans le compte rendu de séance. 

Au-delà, les frais ne seront pas remboursés par la collectivité. 4. Je rendrai compte aux conseillers municipaux en fin d'année 2011 ou début 2012 du bilan de ce poste de dépense.

Voilà les garanties de bon usage des deniers publics que je veux apporter en permettant à nos conseillers municipaux de nous représenter comme doit l’être la cinquième ville de France.

Après vous avoir dit cela à chacun et chacune d'entre vous, soit vous qui intervenez sur ce dossier, Madame Gaziello, soit d’autres qui s’apprêtaient peut-être à intervenir, je vous dis clairement les choses : ou ce dossier fait l'objet d'une unanimité ou il y a une seule opposition et je le retire. Ou nous considérons tous que c'est un rapport d'intérêt général, auquel cas nous le décidons ensemble, ou il y a une opposition et je n’ai pas envie de conflits sur un tel sujet vis-à-vis des Niçois qui nous observent.

Chacun assume sa responsabilité mais sachez que, en fonction de ce que sera votre attitude sur cette délibération, ou je la maintiens sous cette forme ou je la retire. Maintenant je vous redonne la parole.

Mme GAZIELLO
Merci, Monsieur le Maire, d’avoir donné toutes les explications. Il faut que vous rajoutiez ce que vous venez de dire dans la délibération.

M. LE MAIRE
C'est bien ce que je dis, je l'annexe à la délibération, je le précise, je l’amende et la délibération tient compte de ce plafond.

Mme GAZIELLO
D’accord, merci.

M. LE MAIRE
Je peux vous faire distribuer un document qui sera annexé.

M. CHAUVET
Monsieur le Maire, c'est la deuxième fois que je suis dans l’embarras aujourd'hui. De toute évidence, cette délibération qui fait suite à celle du 17 décembre, fait également suite au recours que j’ai déposé au tribunal pour demander l'annulation de ladite délibération du 17 décembre.

Je me proposais d'intervenir pour demander à votre adjointe de clarifier un propos qui ne me paraissait pas clair dans la délibération mais vous venez de le faire. Vous nous demandez par cette délibération de rembourser les frais des élus pour leurs déplacements. Qu'entendez-vous par « pour leurs déplacements » ? Entendez-vous seulement les frais de transport, auquel cas il n’y a pas de problème pour le remboursement intégral, ou entendez-vous les frais de séjour c'est-à-dire de bouche et d'hôtel, auquel cas je ne peux pas accepter cette délibération ? Vous venez de clarifier le propos en disant que c’était les frais dans leur intégralité, transport et séjour c'est-à-dire bouche et hôtel. Je suis un peu embarrassé. Monsieur le Maire, vous avez une logique que je comprends : pour avoir pratiqué dans la majorité pendant 10 ou 13 ans, j’ai été pendant toutes ces années de ma poche quand je partais en déplacement. C'est bien ou c'est mal mais c'est la loi.

Disant ce que vous avez exprimé, qui est cependant très logique, en tout cas qui a une logique, vous nous invitez à nous affranchir de la loi parce que le décret de 2006 pose un forfait. Dès lors que cette assemblée communale, à l’unanimité, déciderait ce que vous nous suggérez, nous irions ensemble à l'encontre de la loi.

Je ne vous cache pas qu'étant profondément légaliste, j’ai un trouble, je ne veux pas être l'empêcheur de tourner en rond mais je crains de l'être.

Je propose de reporter au mois prochain pour y réfléchir. Ce que vous avez dit est bien mais est-il bien aussi de donner le mauvais exemple ? Nous sommes 69 dans cette salle et nous nous affranchirions de la règle. Même si c’est pour de bonnes raisons, cela heurte quelque part.

M. LE MAIRE
Madame Grégoire-Concas et ensuite je vous répondrai.

Mme GREGOIRE-CONCAS

Les arguments que vient d'indiquer mon collègue font que je vais vous demander un sursis à statuer, c'est-à-dire la possibilité d'étudier plus avant ce dossier au regard des questions légales qu’il peut poser, pour nous le présenter pour le prochain conseil.

J’ai bien entendu ce que vous avez dit, votre volonté de limiter. J’ai envie de regarder cela plus en détail parce que ce sont des sujets de polémique et, vous le savez, vous en faites régulièrement les frais, il est important que, collectivement, nous puissions trouver une règle de fonctionnement à cet égard.

Je pense que c'est un dossier relativement important par rapport à ce que nous pouvons donner comme image d'éthique au Conseil municipal pour que nous prenions un peu de temps. Après tout, nous n’avions pas de délibération jusqu'en décembre, nous pouvons rester encore deux ou trois mois sans délibération et trouver un mode de fonctionnement correct qui évite toute suspicion à l’égard de qui que ce soit.

M. LE MAIRE
J'ai dit les choses clairement, je considère que vous vous y opposez au cas où je ne reporterais pas ce rapport, que Monsieur Chauvet a la même attitude. Bien évidemment, je vais le retirer de l’ordre du jour. Pendant cette durée, j'espère que des élus de notre municipalité accepteront de remplir à leurs frais leurs missions. Cela n’est pas évident pour chacun de pouvoir le faire mais je souhaitais que cela fasse l'objet d'un consensus.

Monsieur Chauvet, vous le savez pertinemment, en termes de législation, il existe la règle, l'adaptation de la règle et la plupart des grandes collectivités de notre pays ont adapté la règle. Je proposais ni plus ni moins d'adapter la règle.

En tout état de cause, le rapport 38.10 est retiré. Y a-t-il d'autres interventions ? Monsieur l’Adjoint aux sports.

M. VEISSIERE
Monsieur le Maire, je m'excuse mais je suis surpris que nous ne soyons pas devant le bon sens. Aujourd'hui, nous parlons de frais de déplacement dont nous ne maîtrisons pas les coûts. Quand on nous demande d'aller à l'Assemblée sous 48 heures pour représenter la ville de Nice sur un projet important ou quand on nous demande de monter sur Paris, il y a des tarifs en vigueur que ne maîtrise pas plus la ville de Nice, de Bordeaux ou de Nancy.

Pour exemple, la semaine dernière, nous sommes montés en urgence sur un dossier avec les gens de la ville et la société qui s'occupe des déplacements, nous sommes partis d'une chambre d’hôtel à 329 € pour en trouver une à 169 €, et bien heureux de trouver cette chambre d’hôtel. J'aurais bien voulu en trouver une à 60 € sur Paris mais nous savons qu'il y a beaucoup de difficultés pour vous comme pour nous à trouver des chambres d'hôtel quand on est en délégation.

Depuis trois ans, pour ma délégation, j’ai fait en tout et pour tout trois déplacements. Nous pouvons rendre hommage au maire, il avait demandé dès les premières heures de son élection que nous voyagions le moins possible, que pour les déplacements importants. Chaque fois que nous nous déplaçons, c’est vraiment réfléchi par le cabinet.

J'appelle le Maire à mettre l'accent sur le fait que nous nous sommes très peu déplacés en trois ans pour que les Niçoises et les Niçois voient que votre politique volontariste à être attentif soit mise en avant dès la prochaine réunion où nous aurons à le faire parce que je parle en étant tout à fait serein.

Je vous rappelle le bon sens parce que, si vous bloquez le compteur, je préférerais payer 30 €, 40 € ou même zéro au niveau des frais de déplacement, je suis solidaire, mais la représentativité passe parfois par des obligations que nous ne maîtrisons pas.

Ne serons-nous plus représentés demain parce que nous serons tenus ? Je suis un peu surpris parce que nous ne sommes pas des gens qui abusent, vous comme nous, des deniers publics au niveau du Conseil municipal. Je tenais à le dire, Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE
Je vous remercie mais il en est ainsi, j'ai fixé la règle, à partir du moment où nous ne sommes pas dans l'unanimité, je ne reviens pas dessus.

Je dis simplement que vous donnez raison à un pays qui est resté très centralisateur, à un pays qui continue à mépriser la province, qui considère que seuls ceux qui habitent en Ile-de-France ou qui sont à 150 kilomètres et qui peuvent faire un aller-retour depuis Strasbourg, Nancy, Reims, Chartres, Orléans, etc., peuvent être présents dans les grandes instances nationales et que nous, la France profonde, nous sommes à 1 000 kilomètres de Paris sans TGV et sans moyen de locomotion qui nous permette d'être beaucoup plus présents ou aussi présents que les autres.

C’est donner raison à ceux qui font la réglementation, ceux qui font la législation de manière obtuse et qui considèrent que, finalement, il y a d’un côté une France virtuelle dont ils savent parfaitement abuser et, de l’autre côté, une France réelle au cœur de laquelle nous nous trouvons et qui est toujours tenue à distance, mais c'est votre choix, je le respecte, je le prends en compte et le rapport 38.10 est ainsi retiré.

La délibération n° 38.10 est retirée.
